
Mesures Indicateurs Commentaires et Eléments de définition
Situation au 

31 déc. 2018

Résultat 

atteint en 

2019

Nombre de jeunes devenus majeurs sur la période concernée Jeunes confiés à l'ASE

Nombre de jeunes pris en charge dans le cadre du référentiel Depuis la dernière remontée d'informations

Nombre de jeunes ayant pu choisir leur personne lien au moment du passage à la majorité
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civile, MNA compris,  La personne lien doit avoir été entérinée par l'ASE. Ce peut être : 

ASE, mission locale, tiers digne de confiance, éducateurs, famille d'accueil,…

Nombre de jeunes avec un logement stable
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civil, MNA compris. Tout logement hors hébergement d'urgence , A la fin de l'accueil 

ASE, Parmi les jeunes qui sont accueillis/accompagnés au moment de leur 18 ans.

Nombre de jeunes ayant accès à des ressources financières
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civile, MNA compris. Ressources = salaires, bourse, RSA majoré,… hors aides 

ponctuelles.

Nombre de jeunes dans un parcours professionnel et/ou scolaire
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civile, MNA compris. Avoir un contrat de tout type, être inscrit dans une formation ou 

parcours d'insertion professionnelle.

Nombre de premiers contacts établis
En T0 indiquer le nombre de familles dans les bidonvilles --> données DIHAL. La remontée d'information consiste à indiquer le 

nombre de familles rencontrées rapportées au nombre total.

Nombre de familles et d'enfants suivis Mise à l'abri = orientation vers une structure d'hébergement d'urgence.

Nombre de mises à l'abri de familles et d'enfants Quels droits : domiciliation, scolarisation, assurance maladie. Parmi les enfants et les famillles rencontrées.

Nombre d'ouvertures de droits pour les enfants et familles

Nombre de mesures de protection de l'enfance mises en œuvre Distinguer mesures éducatives et mesures de placement,

Nombre d'ETP dédiés à la prévention spécialisée

Nombre de nouveaux territoires couverts (par rapport à l'année précédente)

Nombre de jeunes touchés par la nouvelle action de prévention spécialisée :

dont nombre de jeunes de 12 - 15 ans

dont nombre de jeunes de 15 - 18 ans

dont nombre de jeunes de 18 - 25 ans

En cas de l'extension de l'activité durant les vacances ou le week-end : nombre d'heures 

supplémentaires annuelles
En cas d'extension des plages horaires d'intervention : nombre d'heures supplémentaires 

annuelles

Nombre de nouvelles structures partenaires

Taux de couverture de premier accueil social inconditionnel par département accessible à 

moins de 30 minutes

Cf référentiel du premier accueil social inconditionnel qui en définit les conditions. A minima présence d'une personne en capacité 

d'assurer une première orientation. Formation de la compétence pour assurer un premier niveau d'écoute et d'orientation.

Nombre de structures (hors dispositif du CD) ou lieux qui sont engagés dans la démarche de 

premier accueil inconditionnel
Maisons départementales, MSAP, CCAS, communauté de communes, centres sociaux

Nombre de personnes reçues par les structures de premier accueil social inconditionnel des 

CD uniquement
Depuis la dernière remontée d'informations

Nombre de personnes reçues au sein des autres structures de premier accueil social 

inconditionnel

Nombre d'intervenants sociaux formés ou sensibilisés à la démarche du référent de parcours Cf référentiel pour qualifier ce qu'est un référent de parcours.

Nombre total de personnes accompagnées par un référent de parcours Ensemble des personnes bénéficiant d'un référent de parcours

ANNEXE 9  - TABLEAU DES INDICATEURS DE LA CONTRACTUALISATION

1. Enfants et jeunes

2. Renforcer les compétences des travailleurs sociaux

1.1. Prévention sortie sèche 

de l’ASE

1.2. Maraudes mixtes État/CD 

pour les enfants à la rue

2.1. Premier accueil social 

inconditionnel de proximité

2.2. Référent de parcours

1.3 Prévention spécialisée
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Nombre de nouveaux entrants Depuis la dernière remontée d'informations

Nombre de nouveaux entrants orientés en 1 mois et moins
Date d'entrée = date de transmission CAF quotidienne. Date de notification de l'orientation.  Concerne ceux qui ont fait la demande 

de RSA. L'objectif est de réduire ce délai à un mois.

Nombre total de 1ers rendez-vous d'accompagnement fixés L'objectif est de deux semaines à compter de la date d'orientation. Concerne le social et le socio pro donc hors pôle emploi.

Nombre de 1ers rendez-vous à 2 semaines ou moins fixés

Nombre total de 1ers contacts d'engagements réciproques Concerne les nouveaux entrants donc non compris les renouvellements

Nombre de 1ers contrats d'engagements réciproques dans les 2 mois A partir de la notification d'orientation

Nombre de bénéficiaires du RSA orientés vers la garantie d'activité départementale (HORS 

accompagnement global°
Flux. Entre deux remontées d'informations

Cela concerne uniquement les nouveaux entrants de l'année dans le RSA. C'est HORS accompagnement global

Nombre de bénéficiaires du RSA en cours d'accompagnement par la garantie départementale  

HORS accompagnement global
Stock

Nombre de bénéficiaires du RSA orientés vers l'accompagnement global
Conseiller = binôme pôle emploi / département. Rappel de l'objectif : 70 personnes par binôme

Les chiffres transmis par pôle emploi doivent être renseignés par le CD

Nombre de bénéficiaires en cours d'acccompagnement par l'accompagnement global Le CD doit renseigner dans le tableau des indicateurs les chiffres transmis par Pôle emploi

Nombre de personnes accompagnées par conseiller dédié à l'accompagnement global  Le CD doit renseigner dans le tableau des indicateurs les chiffres transmis par Pôle emploi

Délai moyen du démarrage de l'accompagnement global

L'objectif à atteindre est de moins de 3 semaines. Les départements s'engagent sur un objectif intermédiaire de réduction et 

atteindre cet objectif en 2020

Le CD doit renseigner dans le tableau des indicateurs les chiffres transmis par Pôle emploi

Nombres de personnes formées par des formations figurant sur le catalogue 

CNFPT, par thématique :

Numérique

Participation des personnes

Développemenbt social

Aller vers Depuis la dernière remontée d'informations

Territoires

Insertion socio-professionnelle Depuis la dernière remontée d'informations

Nombre de personnes formées par des formations faisant lobjet d'un 

financement spécifique, par thématique:

Numérique

Participation des personnes

Développemenbt social

Aller vers

Territoires

Insertion socio-professionnelle

Nombre de personnes accompagnées par la plateforme de mobilité à des fins d’insertion 

professionnelle
Nombre de mesures de diagnostics et d’accompagnement à la mobilité prescrites par le 

conseil départemental

5. Mobilités à des fins d'insertion professionnelle

5.1 Mobilités à des fins 

d'insertion professionnelle

3.2. Garantie d’activité

4.1. Exécution du plan de 

formation

4. Formation des travailleurs sociaux

3. Insertion des allocataires du RSA

3.1. Orienter et accompagner 

les allocataires du RSA
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Résultat atteint en 

2020 

et situation au 31 

dec. 2020 pour la 

mesure mobilité

Résultat 

attendu en 

2021

Résultat atteint 

en 2021

(1/01/2021 au 

31/12/21)

Résultat atteint 

au 1er 

semestre 2022 

(1/01 au 

30/05/22)

Résultat 

attendu en 2022 

(objectif fixé)

886 783

456 250

NC NC

266 189

66 39

188 203

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC

NC NC NC

NC NC NC

NC NC NC

NC NC NC

727 NC 749

19795 NC 16609
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2. Renforcer les compétences des travailleurs sociaux
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26342 24787

3347 1962

4767 4716

288 164

4647 3959

2158 2991

NC NC

NC NC

993 1050

736 546

DONNEES PE DONNES PE

39,5 30,3

5. Mobilités à des fins d'insertion professionnelle

4. Formation des travailleurs sociaux

3. Insertion des allocataires du RSA
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